
Tous droits réservés © Drogues, santé et société, 2022 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 5 juil. 2025 10:07

Drogues, santé et société

Cadrage des modèles de régulation du cannabis : entre
concurrence et complémentarité
Framing Cannabis Regulation Models: Between Competition
and Complementarity
Encuadre de los modelos de regulación del cannabis: entre
competencia y complementariedad
Gabriel Lévesque

Volume 20, numéro 2, décembre 2022

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1095345ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1095345ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Drogues, santé et société

ISSN
1703-8839 (imprimé)
1703-8847 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Lévesque, G. (2022). Cadrage des modèles de régulation du cannabis : entre
concurrence et complémentarité. Drogues, santé et société, 20(2), 23–47.
https://doi.org/10.7202/1095345ar

Résumé de l'article
Contexte et objectif : Au cours de la dernière décennie, une vague sans
précédent de légalisations du cannabis a eu lieu. Plusieurs travaux sur cet
enjeu s’intéressent à sa dimension réglementaire, dans une démarche
favorisant le débat sur les meilleurs moyens d’encadrer la production, la vente
et la consommation de cannabis. Un nombre plus restreint d’études s’intéresse
aux discours entourant la légalisation du cannabis. Parmi ces dernières,
aucune à notre connaissance ne tente de raccrocher l’analyse du discours aux
conceptualisations de son encadrement. Cet article a pour objectif de combler
cette faille.
Question de recherche et méthodologie : Nous posons la question de
recherche suivante : comment diverses visions de la réglementation du
cannabis se reflètent-elles dans les discours entourant les politiques de
légalisation du cannabis ? Pour répondre à cette question, nous procédons à
l’analyse comparative de cadrage des débats parlementaires et des mémoires
en commissions au Québec (projet de loi no 2) et en Ontario (projet de loi no 36)
lors de la reformulation de leur politique initiale de légalisation. La grille
d’analyse de cadrage est formée à partir d’une typologie des modèles de
régulation du cannabis proposée par Beauchesne (2020).
Résultats et implications : Nous montrons en premier lieu que la nature des
cadres utilisés et les modèles types de la régulation dont ils témoignent varient
en fonction des cas d’étude et des acteurs en présence. Nous montrons en
second lieu que plusieurs modèles de régulation sont mobilisés au sein des
discours de manière à la fois concurrente et complémentaire. En somme,
l’article permet de souligner en quoi le cadrage des politiques en matière de
drogues est de nature stratégique, dans un espace de débats où plusieurs
visions de l’enjeu tentent de prévaloir.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/dss/
https://id.erudit.org/iderudit/1095345ar
https://doi.org/10.7202/1095345ar
https://www.erudit.org/fr/revues/dss/2022-v20-n2-dss07597/
https://www.erudit.org/fr/revues/dss/


Cadrage des modèles de régulation 
du cannabis : entre concurrence 
et complémentarité

Gabriel Lévesque, doctorant en sociologie, Université McGill

Correspondance
Gabriel Lévesque 

Department of Sociology, McGill University 

Room 717, Leacock Building 

855 Sherbrooke Street West 

Montreal, Quebec H3A 2T7 

514-834-6596 

gabriel.levesque2@mail.mcgill.ca

DROGUES,  
SANTÉ ET  
SOCIÉTÉ

Tous droits réservés © Drogues, santé et société, vol. 20, no 2, décembre 2022

Résultats de recherche



Cadrage des modèles de régulation du cannabis

Tous droits réservés © Drogues, santé et société, vol. 20, no 2, décembre 2022 24

Résumé

Contexte et objectif : Au cours de la dernière décennie, une vague sans précédent de léga-

lisations du cannabis a eu lieu. Plusieurs travaux sur cet enjeu s’intéressent à sa dimension 

réglementaire, dans une démarche favorisant le débat sur les meilleurs moyens d’encadrer 

la production, la vente et la consommation de cannabis. Un nombre plus restreint d’études 

s’intéresse aux discours entourant la légalisation du cannabis. Parmi ces dernières, aucune à 

notre connaissance ne tente de raccrocher l’analyse du discours aux conceptualisations de 

son encadrement. Cet article a pour objectif de combler cette faille. 

Question de recherche et méthodologie : Nous posons la question de recherche suivante : 

comment diverses visions de la réglementation du cannabis se reflètent-elles dans les 

discours entourant les politiques de légalisation du cannabis ? Pour répondre à cette ques-

tion, nous procédons à l’analyse comparative de cadrage des débats parlementaires et des 

mémoires en commissions au Québec (projet de loi no 2) et en Ontario (projet de loi no 36) lors 

de la reformulation de leur politique initiale de légalisation. La grille d’analyse de cadrage 

est formée à partir d’une typologie des modèles de régulation du cannabis proposée par 

Beauchesne (2020).

Résultats et implications : Nous montrons en premier lieu que la nature des cadres utilisés 

et les modèles types de la régulation dont ils témoignent varient en fonction des cas d’étude 

et des acteurs en présence. Nous montrons en second lieu que plusieurs modèles de régula-

tion sont mobilisés au sein des discours de manière à la fois concurrente et complémentaire. 

En somme, l’article permet de souligner en quoi le cadrage des politiques en matière de 

drogues est de nature stratégique, dans un espace de débats où plusieurs visions de l’enjeu 

tentent de prévaloir.

Mots-clés : légalisation du cannabis, politiques en matière de cannabis, analyse de cadrage, 

analyse de discours, modèles de régulation 
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Framing Cannabis Regulation Models:  
Between Competition and Complementarity

Abstract

Context and objective: Over the past decade, there has been an unprecedented surge in can-

nabis legalization. Several studies on the issue focus on its regulatory dimension, fostering 

debates on how best to regulate the production, sale and consumption of cannabis. Fewer 

studies focus specifically on the discourse surrounding cannabis legalization. Of these, no 

research to our knowledge attempts to link discourse analysis to conceptualizations of its 

regulation. This article aims to fill this gap. 

Question and methods: I ask the following research question: How are various under-

standings of cannabis regulation reflected in discourse on cannabis legalization policies? 

I perform comparative framing analysis of parliamentary debates and committee briefs in 

Quebec (proposed bill 2) and Ontario (proposed bill 36) as part of the reformulation of their 

initial legalization policy. The analytical grid for framing analysis is built from a typology of 

cannabis regulation models laid out by Beauchesne (2020).

Results and implications: I first show that the nature of the frames used and regulation 

models they reflect vary across cases and policy actors. Second, I show that several regula-

tion models are mobilized within discourse in a competitive and complementary fashion. 

Ultimately, this paper underlines how framing of drug policies is strategic in nature, in a 

realm of debates where multiple visions of the issue attempt to prevail.

Keywords: cannabis legalization, cannabis policy, framing analysis, discourse analysis, regu-

lation models
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Encuadre de los modelos de regulación del cannabis:  
entre competencia y complementariedad 

Resumen

Contexto y objetivo: Durante el último decenio tuvo lugar una ola sin precedente de 

legalización del cannabis. Numerosos trabajos sobre el tema se interesan a su dimensión 

reglamentaria, con un enfoque que favorece el debate sobre los mejores medios de encua-

drar la producción, la venta y el consumo del cannabis. Una cantidad más restringida de 

estudios se interesa a los discursos que giran en torno a la legalización del cannabis. Entre 

estos últimos, no conocemos ninguno que intente acoplar el análisis del discurso a las con-

ceptualizaciones sobre su encuadre. Este artículo tiene como objetivo llenar ese vacío. 

Cuestión de investigación y metodología: Planteamos la siguiente pregunta de investiga-

ción: ¿De qué manera se reflejan diversas visiones de la reglamentación del cannabis en 

los discursos sobre las políticas de legalización del mismo? Para responder a la pregunta, 

procedemos al análisis comparativo de encuadre de los debates parlamentarios y de los 

documentos presentados en comisiones en Quebec (proyecto de ley 2) y en Ontario (pro-

yecto de ley 36) durante la reformulación de su política inicial de legislación. La cuadrícula 

de análisis del encuadre se formó a partir de una tipología de los modelos de regulación de 

cannabis propuesto por Beauchesne (2020).

Resultados y consecuencias: Mostramos en primer lugar que la naturaleza de los marcos 

utilizados y los modelos tipo de la regulación que los mismos expresan varían en función 

de los casos de estudio y de los actores en presencia. Mostramos en segundo lugar que en 

el seno de los discursos se movilizan numerosos modelos de regulación de manera a la vez 

competitiva y complementaria. En síntesis, el artículo permite subrayar en qué medida el 

encuadre de las políticas de drogas es de naturaleza estratégica, en un espacio de debates en 

el que varias visiones sobre la cuestión pugnan por prevalecer. 

Palabras clave: legalización del cannabis, políticas en materia de cannabis, análisis de 

encuadre, análisis de discursos, modelos de regulación
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Introduction

Au cours de la dernière décennie, une vague sans précédent de réformes des politiques en 

matière de cannabis a eu lieu. La légalisation du cannabis à des fins récréatives1 au Canada 

comme ailleurs (Uruguay, plusieurs États américains, Mexique, etc.) témoigne d’un possible 

changement de ce paradigme. Plusieurs travaux sur la légalisation du cannabis s’intéressent 

à sa dimension réglementaire, dans une démarche favorisant le débat sur les meilleurs 

moyens d’en encadrer la production, la vente et la consommation (Brochu et al., 2019 ; 

Caulkins, 2017 ; Dilley et al., 2017 ; Fischer et al., 2019 ; Leyton, 2019 ; Watson et al., 2019). Un 

nombre plus restreint d’études s’intéresse plutôt aux discours entourant la légalisation du 

cannabis (Abalo, 2019 ; Miller, 2020 ; Lévesque et Benoit, 2020). Au sein de ce dernier corpus, 

aucune recherche à notre connaissance ne tente de raccrocher l’analyse des discours aux 

conceptualisations de son encadrement. Cet article a pour objectif de combler cette faille.

À ce titre, nous posons la question de recherche suivante : comment diverses visions de la 

réglementation du cannabis se reflètent-elles dans les discours entourant les politiques de 

légalisation du cannabis ? À l’aide de l’analyse comparative de cadrage des débats et com-

missions parlementaires au Québec et en Ontario, nous montrons en premier lieu que la 

nature des cadres utilisés et les modèles types de la régulation dont ils témoignent varient 

en fonction des cas d’étude et des acteurs en présence. Nous montrons en second lieu que 

plusieurs modèles de régulation sont mobilisés au sein des discours de manière à la fois 

concurrente et complémentaire. En somme, l’analyse permet de souligner en quoi le cadrage 

des politiques en matière de drogues est de nature stratégique, dans un espace de débats où 

plusieurs visions de l’enjeu tentent de prévaloir.

Cas d’étude

Cette étude repose sur l’analyse comparée de cadrage au Québec et en Ontario. Ces cas ont 

été sélectionnés pour deux raisons. En premier lieu, il s’agit des deux seules provinces cana-

diennes ayant rapidement reformulé la politique initiale en matière de cannabis développée 

en réponse à la légalisation fédérale. Dans les deux cas, la reformulation a été précédée par 

un changement de gouvernement. Confrontés au défi de justifier cette reformulation rapide, 

la manière dont les gouvernements ont cadré cette reformulation est particulièrement 

importante. Chez les parties prenantes de la reformulation (gouvernements, oppositions, 

intervenants en commissions), la lutte pour le cadrage de l’enjeu devient en ce sens cruciale. 

En second lieu, la reformulation au Québec et en Ontario a mené à des politiques fort dis-

tinctes, ce qui nous permet de contrôler la comparaison pour différentes issues (outcomes). 

Au Québec, le gouvernement de la Coalition Avenir Québec (CAQ) a reformulé la politique 

1  Sauf si autrement mentionné, la « légalisation du cannabis » fait ici référence à la légalisation du cannabis à des fins récréatives 
(ou non-médicales).
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en matière de cannabis adoptée cinq mois auparavant par le gouvernement du Parti libéral 

(PLQ). Son projet de loi no 2 est marqué par un resserrement important des règles. D’un 

modèle de régulation misant sur la santé publique, le Québec est ainsi passé à un modèle 

« quasi prohibitif » (Lévesque et Benoit, 2020), c’est-à-dire où des restrictions importantes 

limitent l’exercice des droits individuels associés à la légalisation. En Ontario, le Parti progres-

siste-conservateur (OPC) au pouvoir a reformulé le modèle mis en place par le gouvernement 

libéral précédent (OLP) un mois avant son entrée en vigueur avec le projet de loi no 36. D’un 

modèle s’inscrivant dans une perspective de santé publique, l’Ontario est passé à un modèle 

de vente privé et à une libéralisation des règlements. Le Tableau 1 présente un sommaire des 

réglementations québécoises et ontariennes avant et après la reformulation.

TABLEAU 1 – Sommaire de la reformulation des politiques en matière de cannabis

Québec Ontario

Paramètre 
régulatoire

Politique initiale Reformulation Politique initiale Reformulation

Autorité de gestion Société québécoise du cannabis (SQDC) Ontario Cannabis 
Store (OCS)

Alcohol and Gaming 
Commission of 
Ontario (AGCO)

Modèle de vente  
au détail

Public Public Privé

Modèle de vente  
en ligne

Public Public

Consommation 
dans les lieux 
publics

Comme le tabac Non Non Comme le tabac

Âge légal 18 ans 21 ans 19 ans

Municipalités Option d’interdire 
la consommation 
dans les lieux 
publics

Option de permettre 
la consommation 
dans certaines 
zones de parcs

Option d’interdire la vente sur le territoire 
et la consommation dans les lieux publics

Points de vente Interdits à moins 
de 250 mètres 
(150 mètres à 
Montréal) d’un 
établissement 
d’enseignement

Interdits à moins 
de 250 mètres 
(150 mètres à 
Montréal) d’un 
établissement 
d’enseignement, 
incluant les 
établissements 
collégiaux

Interdits à moins  
de 100 mètres  
d’un établissement 
d’enseignement

Interdits à moins  
de 150 mètres  
d’un établissement 
d’enseignement

Régulation des prix Oui, par monopole (SQDC) Oui, par monopole 
(OCS)

Fixation des marges 
de profit sur les 
détaillants privés 
par l’OCS
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Méthodologie

Cet article repose sur une analyse du discours tenu par les différentes parties prenantes dans 

le cadre de la reformulation des politiques dans les deux provinces. Pour ce faire, nous mobi-

lisons une typologie des politiques en matière de légalisation du cannabis développée par 

Beauchesne (2020). Celle-ci intègre à la fois l’objectif des politiques, les moyens adoptés et 

les discours qui les accompagnent. Elle permet en retour de comparer les « logiques gou-

vernementales » (Gagnon et al., 2019) qui sous-tendent les différentes positions politiques 

vis-à-vis de la légalisation. Beauchesne décrit trois modèles de régulation principaux du 

cannabis légal : (1) la prohibition 2.0, (2) la santé publique et la réduction des méfaits et (3) 

la commercialisation. Beauchesne soutient que ces modèles sont tous représentés dans les 

politiques canadiennes légalisant le cannabis : 

Cette législation (lois et réglementations fédérales, provinciales, territoriales et 

municipales) contient des éléments propres au discours prohibitionniste où la 

consommation de cannabis demeure un « vice », un comportement moralement 

inacceptable. Cela donnera le droit de punir, d’exclure ou de stigmatiser certains 

consommateurs pour réguler leurs comportements (prohibition 2.0). Elle contient 

également des éléments qui réduisent les méfaits de la prohibition : contrôle de la 

qualité des produits et de leur mise en marché, réduction de la répression, augmen-

tation des capacités de prévention et d’intervention (santé publique et réduction 

des méfaits). Enfin, dans les coulisses de ces débats, des compagnies privées qui se 

sont construites sur le marché du cannabis autorisé à des fins thérapeutiques ont 

activé leurs lobbies pour influencer certains éléments des lois et réglementations. 

Leur but, bien sûr, est d’accroître leur capacité de faire des profits sur ce nouveau 

marché dont ils vont rapidement devenir les premiers acteurs (commercialisation). 

(Beauchesne, 2020, p. 13-14)

La prohibition 2.0 est définie comme un modèle de régulation qui maintient le contrôle strict 

des comportements historiquement associé à la prohibition du cannabis. Le modèle de la santé 

publique et de la réduction des méfaits est quant à lui défini comme tentant d’atténuer les torts 

de la prohibition et de favoriser un environnement de consommation sécuritaire. Enfin, la 

commercialisation est définie comme un modèle qui promeut le développement d’un marché 

du cannabis lucratif et des réglementations minimales. Si, comme défendu par Beauchesne, 

ces modèles sont appelés à cohabiter au sein des politiques canadiennes, il est plausible qu’ils 

puissent également cohabiter au sein des débats sur la reformulation des politiques. 

Les trois modèles de régulation type définis par Beauchesne (2020) sont conceptualisés 

comme des cadres concurrents de la légalisation. D’après la définition classique d’Entman 

(1993, p. 52 notre traduction), le cadrage est l’acte de « rendre [des éléments d’un enjeu] 

plus saillants dans un contexte de communication, de manière à faire la promotion d’une 

définition particulière, d’une interprétation causale, d’une évaluation morale et/ou d’une 
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suggestion de traitement de l’élément décrit ». À l’instar de Klüver et Mahoney (2015, p. 225–

226), les cadres utilisés varient en fonction de l’interlocuteur et en fonction de l’enjeu précis 

de lutte politique. Le cadrage est par ailleurs un processus fondamentalement compétitif, 

c’est-à-dire qu’il s’inscrit dans un espace où plusieurs cadres cohabitent et tentent de pré-

valoir (Matthes, 2012, p. 248 ; Niederdeppe et al., 2015, p. 842). Ainsi, au-delà d’un simple 

exercice de (re)définition d’un enjeu donné, le cadrage est une tentative stratégique d’in-

fluencer le sens donné à un problème politique et de l’imposer comme dominant au sein 

d’un espace de cadres concurrents. À des fins d’analyse du discours, il convient de proposer 

une série de cadres intégrant les modèles types de régulation de Beauchesne (2020). Pour 

chacun d’entre eux, deux cadres sont identifiés, soit un qui met de l’avant des arguments 

de nature morale (valeurs, subjectivité, visions du monde, etc.) et un qui met de l’avant des 

arguments de nature épistémique (rationalité, science, experts, données probantes, etc.) 

Ces cadres sont présentés dans le Tableau 22.

TABLEAU 2 – Répertoire des cadres de la légalisation du cannabis

Nature des cadres

Moral Épistémique

M
o

d
èl

es
 d

e 
ré

gu
la

ti
o

n 1.
 P

ro
h

ib
it

io
n

 2
.0

1.1 Panique morale

En faisant appel implicitement ou 
explicitement à la morale ou aux valeurs, 
l’acteur s’appuie sur le danger de la 
consommation de cannabis en société 
et les dommages à l’ordre établi que cela 
peut causer. Ce cadre peut mettre de 
l’avant la menace de la surconsommation, 
de l’hypernormalisation, de la hausse  
de criminalité, etc.

1.2 Médical / Santé

En faisant appel implicitement ou 
explicitement à la science ou la rationalité, 
l’acteur s’appuie sur l’impact de la 
consommation de cannabis sur la santé. 
Ce cadre individualise l’enjeu en centrant 
la discussion sur les effets du cannabis  
sur la santé des usagers.

2.
 S

an
té

 p
u

b
liq

u
e 

et
  

ré
d

u
ct

io
n

 d
es

 m
éf

ai
ts

2.1 Réparation / Vulnérabilités

En faisant appel implicitement ou 
explicitement à la morale ou aux valeurs, 
l’acteur s’appuie sur l’impact de la guerre 
aux drogues sur les plus vulnérables et 
sur les injustices causées. Ce cadre peut 
promouvoir la légalisation comme une 
occasion d’atténuer ces impacts négatifs. 
En parallèle, ce cadre peut souligner que 
la stigmatisation de certains segments 
de la population ne s’arrête pas là où la 
légalisation commence.

2.2 Prévention / Gestion de risque 

En faisant appel implicitement ou 
explicitement à la science ou la rationalité, 
l’acteur s’appuie sur les avis et données  
en faveur de la réduction des méfaits et  
la création d’environnements sécuritaires 
à la consommation.

2  Pour une discussion exhaustive de l’intégration des modèles de régulation avec des arguments de nature morale et de nature 
épistémique, voir Lévesque (2022b).



Cadrage des modèles de régulation du cannabis

Tous droits réservés © Drogues, santé et société, vol. 20, no 2, décembre 2022 31

M
o

d
èl

es
 d

e 
ré

gu
la

ti
o

n

3.
 C

o
m

m
er

ci
al

is
at

io
n 3.1 Laissez-faire / Libéralisme

En faisant appel implicitement ou 
explicitement à la morale ou aux valeurs, 
l’acteur s’appuie sur les droits individuels 
et la nécessité d’un désengagement de 
l’État dans la vie privée des citoyens.

3.2 Criminalité / Revenus

En faisant appel implicitement ou 
explicitement à la science ou à la 
rationalité, l’acteur s’appuie sur des 
considérations économiques, sur la lutte 
au marché illégal ou sur la mise en œuvre 
réglementaire par les autorités policières.

Le corpus analysé est formé de tous les débats parlementaires et les mémoires déposés 

en commission lors de l’étude des projets de loi 2 (Québec) et 36 (Ontario) (Assemblée 

nationale du Québec, 2019 ; Assemblée législative de l’Ontario, 2018). En tout, le corpus 

québécois comprend 210 pages de débats parlementaires et 33 mémoires (Assemblée natio-

nale du Québec, 2019) et le corpus ontarien comprend 276 pages de débats et 26 mémoires 

(Assemblée législative de l’Ontario, 2018). 

L’unité d’analyse des cadres est l’énoncé, soit les unités d’actes « illocutrices » et porteuses de 

sens que l’on peut isoler les unes des autres au sein d’un texte, ou les « atomes du discours » 

(Foucault, 1969, p. 107–115). En d’autres mots, il s’agit de diviser le corpus textuel en divers 

arguments et sous-arguments, positions et sujets/points délimités par le producteur du dis-

cours et non pas par le chercheur. La longueur d’un énoncé varie ainsi considérablement 

selon le contexte (d’une partie de phrase à plusieurs paragraphes). Il en découle également 

que le contexte d’énonciation prévaut toujours sur les mots isolés les uns des autres et, par 

le fait même, les définitions de cadres prévalent sur les indicateurs textuels en cas de doute 

au cours du codage. La définition des cadres est mutuellement exclusive, mais leur usage 

par les parties prenantes peut être conjointe. En conséquence, plusieurs cadres peuvent être 

codés pour le même énoncé.

Le codage est effectué manuellement à l’aide du logiciel NVivo 12 par le chercheur seul. 

Le codage manuel comporte des limites en termes d’exactitude, particulièrement sans pro-

cédure de co-validation par les pairs (ex. : un test Kappa de fiabilité intercode). Puisqu’il 

dépend de notre propre interprétation du sens des énoncés, le codage peut être vu comme 

un processus de construction d’objets, où les résultats de recherche sont constitués par le 

chercheur, plutôt que descriptifs, où la réalité est reflétée mécaniquement dans les résultats 

(Bourdieu, 2001, p. 174–176). L’utilisation de définitions de codes transparents et la mise en 

ligne des données de recherche permettent de limiter ce biais en offrant la possibilité d’une 

critique fondée3. 

3  Des informations supplémentaires sur la grille d’analyse et les données sont disponibles en libre accès sur le Scholars Portal 
Dataverse (Lévesque, 2022a).
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Résultats

Le Tableau 3 présente un sommaire des résultats de l’analyse4. Une courte réflexion sur ces 

résultats est présentée dans les deux sous-sections suivantes, l’une portant sur les débats 

parlementaires et l’autre sur les mémoires déposés en commission.

4  Les proportions de cadres présentées dans le Tableau 3 sont relatives au total des énoncés liés au cas qui sont codés à l’aide de 
la grille, et non au total du corpus lié au cas. Par exemple, nous avons codé 26 énoncés du gouvernement du Québec au cadre 
Panique morale (1.1). La proportion relative du cadrage 1.1 pour ce cas réfère à sa fréquence (26) en rapport à l’ensemble des 
énoncés se rapportant à l’un ou des cadres de la grille pour le gouvernement du Québec (55) : 26/55 = 47,3 %. 

TABLEAU 3 – Sommaire des résultats

Modèle 1 : Prohibition 2.0
Modèle 2 : Santé publique 
et réduction des méfaits

Modèle 3 : 
Commercialisation

Cas et sous-cas 1.1  
Panique 

morale

1.2  
Médical / 

Santé

2.1 
Réparation / 

Vulnérabilités

2.2  
Prévention / 

Gestion de 
risque

3.1  
Laissez-faire / 

Libéralisme

3.2 
Criminalité / 

Revenus

Total

Total Québec 10,5 % (82) 14,1 % (110) 5,6 % (44) 33,6 % (262) 15,6 % (122) 20,5 % (160) 100 % (780)

Gouvernement  
(Coalition Avenir Québec [CAQ])

47,3 % (26) 43,6 % (24) 1,8 % (1) 5,5 % (3) 0,0 % (0) 1,8 % (1) 100 % (55)

Total opposition 3,7 % (10) 5,9 % (16) 7,4 % (20) 36,3 % (98) 18,5 % (50) 28,1 % (76) 100 % (270)

  Parti libéral du Québec (PLQ) 4,1 % (10) 6,5 % (16) 7,3 % (18) 35,9 % (88) 18,4 % (45) 27,8 % (68) 100 % (245)

  Parti Québécois (PQ) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 37,5 % (3) 12,5 % (1) 50,0 % (4) 100 % (8)

  Québec solidaire (QS) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 11,8 % (2) 41,2 % (7) 23,5 % (4) 23,5 % (4) 100 % (17)

Total mémoires en commission 
parlementaire

10,1 % (46) 15,4 % (70) 5,1 % (23) 35,4 % (161) 15,8 % (72) 18,2 % (83) 100 % (455)

  Associations citoyennes 5,9 % (4) 4,4 % (3) 2,9 % (2) 36,8 % (25) 23,5 % (16) 26,5 % (18) 100 % (68)

  Corps policiers 0,0 % (0) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 16,7 % (2) 41,7 % (5) 41,7 % (5) 100 % (12)

  Groupes autochtones 0,0 % (0) 0,0 % (0) 33,3 % (4) 16,7 % (2) 25,0 % (3) 25,0 % (3) 100 % (12)

  Industrie 0,0 % (0) 25,0 % (7) 10,7 % (3) 21,4 % (6) 35,7 % (10) 7,1 % (2) 100 % (28)

  Intervention psychosociale 13,5 % (7) 13,5 % (7) 3,8 % (2) 53,8 % (28) 5,8 % (3) 9,6 % (5) 100 % (52)

  Juristes 0,0 % (0) 7,7 % (1) 7,7 % (1) 7,7 % (1) 38,5 % (5) 38,5 % (5) 100 % (13)

  Professions médicales 27,5 % (25) 48,4 % (44) 0,0 % (0) 23,1 % (21) 0,0 % (0) 1,1 % (1) 100 % (91)

  Associations de propriétaires 66,7 % (8) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 8,3 % (1) 8,3 % (1) 16,7 % (2) 100 % (12)

  Santé publique 1,0 % (1) 6,7 % (7) 5,8 % (6) 48,1 % (50) 18,3 % (19) 20,2 % (21) 100 % (104)

  Syndicats 0,0 % (0) 5,0 % (1) 5,0 % (1) 45,0 % (9) 10,0 % (2) 35,0 % (7) 100 % (20)

  Municipalités 2,3 % (1) 0,0 % (0) 9,3 % (4) 37,2 % (16) 18,6 % (8) 32,6 % (14) 100 % (43)
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Débats parlementaires

Pas moins de 90,9 % des cadres du gouvernement de la CAQ s’inscrivent au sein du modèle 

de prohibition 2.0. Dans 21,9 % des occurrences de cadrage, la CAQ évoque ces deux cadres 

conjointement au sein du même énoncé5. Le cadrage de la CAQ est en somme fort cohérent 

avec son projet de loi no 2, lequel resserre considérablement l’encadrement du cannabis. 

Chez le gouvernement de l’OPC, la répartition est plus hétérogène. Les cadres liés au modèle 

de commercialisation représentent 48,4 % du cadrage total (3.1 = 16 %, 3.2 = 32,4 %). Les 

cadres 1.1 — Panique morale (18 %) et 2.2 — Prévention/Gestion des risques (28,3 %) sont 

eux aussi plutôt importants, bien qu’ils contrastent avec le modèle de commercialisation qui 

semble être privilégié au sein du projet de loi no 36. 

Chez les partis d’opposition, on note une similarité du cadrage au sein de chaque cas d’étude. 

Au Québec, les trois oppositions privilégient le cadre 2.2 (prévention/gestion des risques) 

5 Cette donnée de cooccurrence a été obtenue à l’aide de la fonction Matrice de croisements de NVivo.

Modèle 1 : Prohibition 2.0
Modèle 2 : Santé publique 
et réduction des méfaits

Modèle 3 : 
Commercialisation

Cas et sous-cas 1.1  
Panique 

morale

1.2  
Médical / 

Santé

2.1 
Réparation / 

Vulnérabilités

2.2  
Prévention / 

Gestion de 
risque

3.1  
Laissez-faire / 

Libéralisme

3.2 
Criminalité / 

Revenus

Total

Total Ontario 17,7 % (178) 8,6 % (86) 7,1 % (71) 33,3 % (335) 18,2 % (183) 15,1 % (152) 100 % (1005)

Gouvernement (Parti progressiste-
conservateur de l’Ontario [OPC])

18,0 % (44) 3,3 % (8) 2,0 % (5) 28,3 % (69) 16,0 % (39) 32,4 % (79) 100 % (244)

Total opposition 19,9 % (67) 10,1 % (34) 13,4 % (45) 37,4 % (126) 9,5 % (32) 9,8 % (33) 100 % (337)

  Nouveau Parti démocratique  
de l’Ontario (NPD)

23,3 % (60) 10,1 % (26) 14,3 % (37) 36,0 % (93) 8,1 % (21) 8,1 % (21) 100 % (258)

  Parti libéral de l’Ontario (OLP) 12,8 % (6) 12,8 % (6) 6,4 % (3) 57,4 % (27) 2,1 % (1) 8,5 % (4) 100 % (47)

  Parti vert 3,1 % (1) 6,3 % (2) 15,6 % (5) 18,8 % (6) 31,3 % (10) 25,0 % (8) 100 % (32)

Total mémoires en commission 
parlementaire

15,8 % (67) 10,4 % (44) 5,0 % (21) 33,0 % (140) 26,4 % (112) 9,4 % (40) 100 % (424)

  Associations citoyennes 0,0 % (0) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 33,3 % (3) 55,6 % (5) 11,1 % (1) 100 % (9)

  Industrie 1,8 % (3) 0,0 % (0) 5,9 % (10) 14,2 % (24) 58,0 % (98) 20,1 % (34) 100 % (169)

  Intervention psychosociale 23,8 % (5) 33,3 % (7) 0,0 % (0) 42,9 % (9) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 100 % (21)

  Professions médicales 23,4 % (22) 13,8 % (13) 9,6 % (9) 48,9 % (46) 3,2 % (3) 1,1 % (1) 100 % (94)

  Associations de propriétaires 64,7 % (11) 29,4 % (5) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 0,0 % (0) 5,9 % (1) 100 % (17)

  Santé publique 21,6 % (21) 18,6 % (18) 2,1 % (2) 50,5 % (49) 6,2 % (6) 1,0 % (1) 100 % (97)

  Syndicats 29,4 % (5) 5,9 % (1) 0,0 % (0) 52,9 % (9) 0,0 % (0) 11,8 % (2) 100 % (17)
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pour plus du tiers du cadrage total (Parti libéral du Québec [PLQ] = 35,9 % ; Québec solidaire 

[QS] = 41,2 % ; Parti Québécois [PQ] = 37,5 %). Les cadres liés au modèle de commercialisa-

tion sont également largement évoqués (PLQ = 62,5 % ; QS = 46,1 % PQ = 47,1 %). Le recours à 

ces cadres est a priori énigmatique considérant, qu’en pratique, les trois partis d’opposition 

défendent davantage le modèle de santé publique et de réduction des méfaits. Cette simi-

larité nous mène à croire que les partis d’opposition tendent à dépasser leurs affiliations 

idéologiques afin de contraster plus fortement avec la position du gouvernement. Alors que 

la CAQ mobilise les cadres 1.1 et 1.2 (prohibition 2.0), les oppositions marquent une distinc-

tion claire avec celle-ci en s’appuyant sur les cadres 3.1 et 3.2 (commercialisation). Cela est 

d’autant plus évident dans le cas du PLQ dans la mesure où il a précédemment formulé le 

projet de loi no 157 — la politique québécoise initiale en matière de cannabis — qui est ancré 

dans le modèle de santé publique et de réduction des méfaits et ouvertement critique du 

modèle de commercialisation. 

Il en va de même en Ontario, à l’exception du Parti vert6 : alors que les cadres 3.1 et 3.2 

(commercialisation) sont centraux au discours du gouvernement de l’OPC, les oppositions 

du Nouveau Parti démocratique de l’Ontario (NPD) et du Parti libéral de l’Ontario (OLP) 

minimisent le recours à ces cadres en faveur d’autres. Le cadre 2.2 (prévention/gestion des 

risques) est le plus important en proportion (NPD = 36 % ; OLP = 57,4 %), mais l’on note 

également un recours fréquent (NPD = 33,3 % ; OLP = 25,5 %) aux cadres liés au modèle de 

prohibition 2.0. Encore une fois, cela entre en contradiction avec le projet de loi no 174 for-

mulée par l’OPL, lequel correspond davantage au modèle de santé publique et de réduction 

des méfaits. Le modèle de prohibition 2.0 entre aussi a priori en conflit avec l’idéologie 

sociale-démocrate d’un parti comme le NPD. 

Mémoires déposés en commissions parlementaires

Les mémoires déposés en commission parlementaire ont été classés par type d’intervenant 

dans chacun des cas d’étude. Nous en avons identifié 11 dans le cas québécois et 7 dans le 

cas ontarien. À la lumière de l’analyse comparative des résultats, nous postulons que leur 

cadrage s’explique à la fois par la catégorie sociale des intervenants et par l’espace de cadres 

concurrents dans chaque province. La catégorie sociale de l’intervenant est ici conçue 

comme un élément clé dans la constitution des représentations qu’il se fait de la réalité et 

de ses intérêts. À juste titre, la majorité des intervenants basent leur intervention sur leurs 

propres préoccupations, en se concentrant fréquemment sur une seule disposition législa-

tive pour laquelle ils ont un intérêt objectif clair. Plus encore, les intervenants ont tendance 

à envisager les solutions aux problèmes identifiés à partir de leurs propres intérêts. 

Par exemple, les associations de propriétaires centrent leur intervention sur les problèmes 

pouvant être engendrés par la culture ou la consommation à domicile par des locataires. 

6  Le Parti vert est complètement en faveur du projet de loi no 36 de l’OPC. Cet accord semble également transparaître dans les 
proportions de cadrage du Parti vert, qui s’avèrent assez similaires à celles de l’OPC.
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Au Québec, la Corporation des propriétaires immobiliers suggère de multiplier par 10 les 

amendes liées à l’interdiction de cultiver du cannabis à des fins personnelles. En Ontario, 

la Real Estate Association met les élus en garde contre l’usage des logements à des fins cri-

minelles par le marché illégal et les dangers de la culture à domicile d’un locataire pour 

les autres occupants d’un immeuble. Dans les deux cas, ces intervenants mobilisent des 

cadres associés au modèle de régulation 1, particulièrement le cadre 1.1 (panique morale) 

(QC = 66,7 % ; ON = 64,7 %). À notre sens, l’utilisation de ce cadre témoigne davantage d’un 

intérêt que d’une réelle inquiétude vis-à-vis de la légalisation. La préoccupation véritable au 

cœur des mémoires de ces associations est la perte potentielle de revenus et/ou de valeur 

immobilière : 

Chaque jour, je travaille avec des Ontariens qui ont passé des années à économiser 

pour acheter une maison où ils pourront élever leur famille. Ces personnes consi-

dèrent chaque détail de leur achat : le nombre de chambres, la taille de la cour, 

et l’état de l’électricité, de la plomberie et des fenêtres. Ils veulent savoir exacte-

ment ce qu’ils achètent avec leur argent durement gagné et ils méritent de le savoir 

(Ontario Real Estate Association, 2018-10-11, notre traduction).

S’ajoutant à la catégorie sociale, les différences entre les cas permettent également d’ex-

pliquer les variations en montrant la nature stratégique du cadrage. Le cas des professions 

médicales est parlant à cet effet. Au Québec, le contexte des débats sur le projet de loi no 2 

se révèle particulièrement propice à l’usage des cadres 1.1 et 1.2 (prohibition 2.0) ; ils consti-

tuent après tout 90,9 % du cadrage du gouvernement. À juste titre, les professions médicales 

cliniques au Québec mobilisent le cadre 1.2 (médical/santé) dans une proportion de 48,4 % 

et le cadre 1.1 (panique morale) dans une proportion de 27,5 %. L’usage de ces cadres, par-

ticulièrement le cadre 1.2, correspond tout à fait à leur représentation médicale de l’enjeu 

du cannabis, laquelle traduit leur catégorie sociale. Dans le cas ontarien, les cadres liés au 

modèle prohibition 2.0 — particulièrement le cadre 1.2 (médical/santé) — ont une accepta-

bilité plus faible qu’au Québec. Le cadre 1.2 ne représente en effet que 8,6 % de l’ensemble 

des cadres et 3,3 % chez le gouvernement en Ontario, contre 14,1 % et 43,6 % respective-

ment au Québec. Le cadrage des professions médicales en Ontario reflète cette différence, 

alors que leur proportion d’usage des cadres liés à la prohibition 2.0 est bien moindre (1.1 = 

23,4 % ; 1.2 = 13,8 %). 

Après avoir brièvement commenté les résultats du codage, les deux prochaines sections 

présentent quelques tendances importantes ressortant de l’analyse qualitative des énoncés. 

Précisément, nous postulons que les modèles de régulation font l’objet à la fois de concur-

rence et de complémentarité. Des citations tirées du corpus sont présentées pour illustrer 

le propos.
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La concurrence des modèles de régulation

Le discours constitue un outil pour (re)définir le « sens » d’un enjeu (Jessop, 2004). L’efficacité 

de cet exercice dépend entre autres de la capacité des interlocuteurs à démontrer la perti-

nence de leurs cadres dans un espace où plusieurs cadres sont en concurrence (Niederdeppe 

et al., 2015). Il ressort de l’analyse que les parties prenantes tiennent compte stratégique-

ment du contexte compétitif dans lequel elles formulent des cadres. Dans cette section, 

nous mettons de l’avant deux stratégies mobilisées par les parties prenantes qui témoignent 

de cette logique de concurrence : la polarisation et les contre-cadrages.

Polarisation

Devant l’utilisation fréquente de certains cadres par les gouvernements, les oppositions 

législatives dans les deux cas d’étude optent pour une stratégie de polarisation des débats. 

Nous entendons par polarisation un processus par lequel les parties prenantes évoquent 

les cadres contraires à ceux des gouvernements afin de marquer plus distinctement leur 

opposition aux politiques avancées. Au Québec, devant le recours répété aux cadres 1.1 et 

1.2 (prohibition 2.0) par la CAQ, l’opposition a tendance à mobiliser les cadres 3.1 et 3.2 

(commercialisation). Par exemple, chez le PLQ, la notion de libre arbitre (3.1 — Laissez-

faire/Libéralisme) est fréquemment avancée, surtout pour souligner que les jeunes de 18 à 

21 ans sont des adultes et qu’il n’y a en théorie aucune raison de limiter leur capacité de faire 

des choix : 

Je pense qu’on ne commencera pas à remettre en question le jugement des jeunes, 

Mme la Présidente. Mais je sais une chose, par exemple, c’est que, dans ce projet de 

loi là, il est vrai qu’il y a une perte de sens. Le projet de loi, il n’est pas conforme aux 

choix sociaux qui déterminent ce qu’une personne de 18 ans et majeure a le droit de 

faire. (Lise Thériault [PLQ], 2019-02-28, nos soulignements)

Le cadre 3.1 (laissez-faire/libéralisme) est également appuyé par le recours à des arguments 

juridiques : 

Par ailleurs, Mme la Présidente, il y a un enjeu bien important de discrimination, et 

là je vais parler comme juriste, très, très sensible aux questions de Charte de droits 

et libertés. La proposition de porter l’âge légal pour la consommation de 18 à 21 ans 

ne doit pas être basée sur l’arbitraire. Elle doit s’appuyer sur des études scienti-

fiques concluantes, sans quoi elle ouvre la porte à des contestations judiciaires. 

C’est l’avertissement très sérieux que nous fait le Barreau du Québec (Kathleen Weil 

[PLQ], 2019-02-28)

Il semble clair que le recours fréquent aux cadres liés au modèle de commercialisation (PLQ = 

46,1 %, QS = 47,1 %, PQ = 62,5 %) est le résultat d’une tentative de polarisation. Cet argument 

est d’ailleurs plutôt surprenant de la part du PLQ, considérant qu’il a lui aussi limité des 
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droits individuels en interdisant la culture à des fins personnelles dans sa politique initiale. 

La Cour supérieure du Québec a invalidé l’interdiction de culture à domicile en septembre 

2019, dans une décision que le gouvernement de la CAQ a décidé de porter en appel. Il appa-

raît ainsi plutôt énigmatique que le PLQ s’appuie sur les droits individuels et la menace de 

contestation judiciaire pour critiquer le projet de loi no 2.

En Ontario, on assiste à une polarisation dans le sens contraire : le NPD évoque des cadres 

liés au modèle de prohibition 2.0 (surtout 1.1) pour critiquer la législation proposée par 

l’OPC. Pourtant, à la lumière de l’analyse des débats, le NPD a une position plus près du 

modèle de santé publique et de réduction des méfaits : il est en faveur de la gestion et de la 

vente par l’État, d’objectifs de santé publique, de lutter contre la stigmatisation des usagers, 

etc. En ce sens, il est fort plausible que les cadres 1.1 et 1.2 (prohibition 2.0) soient mobilisés 

pour contraster avec le cadre 3.1 (laissez-faire/libéralisme) de l’OPC :

J’ai ensuite demandé — j’ai d’abord demandé au Médecin hygiéniste en chef Chief 

Medical Officer of Health. […] Je lui ai demandé : « Cher Médecin hygiéniste en 

chef : Est-ce vrai que le vapotage aide les gens à cesser de fumer ? » Il a répondu 

que les preuves de l’utilisation des cigarettes électroniques ou du vapotage pour le 

sevrage sont encore limitées et qu’ils constatent que davantage de consommateurs 

[de cannabis] qui ont utilisé des cigarettes électroniques pour arrêter de fumer n’y 

parviennent pas. […] Ils ont la recette du succès. Mais attendez : le succès, ce seront 

des enfants accros à la nicotine et des enfants qui auront deux fois plus de risques 

de souffrir de maladies cardiaques, de maladies cardiovasculaires et de maladies 

respiratoires. Nous avons déjà vu ce film. Je ne suis pas intéressée à vivre ce film une 

fois de plus. (France Gélinas [NPD], 2018-10-17, notre traduction) 

Voici une autre question du même citoyen : « Qu’est-ce qui empêchera les enfants 

de ramasser les restes d’une cigarette de cannabis comme des mégots de tabac si 

l’on fume partout ? » C’est une question judicieuse. Nous n’avons pour l’instant pas 

la réponse. (Jennifer K. French [NPD], 2018-10-01, notre traduction) 

Dans le premier extrait, on utilise un avis d’expert médical (cadre 1.2 — médical/santé) sur 

la question des cigarettes électroniques. Or, cet avis d’expert sert une vision où les risques 

associés sont présentés comme inévitables et généralisés (cadre 1.1 — panique morale). 

Le second extrait réfère quant à lui un témoignage de citoyen dont la pertinence peut être 

remise en cause : l’idée que des mégots ramassés par des enfants puissent constituer un 

danger appréciable de la légalisation est plutôt saugrenue. Dans les deux cas, le discours 

oriente le débat sur les moyens de limiter l’accès au cannabis ou de réglementer strictement 

qui peut en consommer et dans quels lieux. Pourtant, le NPD utilise majoritairement des 

cadres liés au modèle de santé publique et de réduction des méfaits (2.2 = 50,4 %) et défend 

à plusieurs reprises la politique initiale proposée par l’OLP. Ces cadres permettent potentiel-

lement d’offrir un contrepoids stratégique au cadrage gouvernemental qui mise souvent sur 

laissez-faire. 
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Contre-cadrage

Une autre stratégie identifiée est ce qu’il convient d’appeler le contre-cadrage, c’est-à-dire 

la reprise d’éléments d’un cadre concurrent afin de les neutraliser. En s’attaquant à des 

dimensions spécifiques de l’un ou l’autre des cadres, la validité de ce dernier peut paraître 

moindre. Par exemple, au Québec, la Confédération des syndicats nationaux (CSN) s’ap-

puie sur l’argument de la CAQ centré sur la banalisation (des réglementations sévères sont 

nécessaires pour éviter la banalisation du cannabis) pour renvoyer au cadre 2.2 (prévention/

gestion des risques) :

Le gouvernement du Québec doit éviter d’envoyer le message que l’alcool est plus 

banal que le cannabis. D’ailleurs, lors du Forum d’experts sur l’encadrement du 

cannabis, plusieurs intervenants ont relaté la nécessité pour le Québec de se doter 

d’une politique globale cohérente en matière de substances psychoactives. C’est 

cette recherche de cohérence qui a poussé l’Ontario, par exemple, à fixer l’âge légal 

à 19 ans pour acheter, en posséder et cultiver du cannabis récréatif. Cet âge est le 

même que l’âge minimal établi pour la vente de produits du tabac et d’alcool. (CSN, 

2019-02-21)

À la lumière de cet énoncé, la position de la CAQ sur le cannabis ne tient plus dans la mesure 

où elle implique la banalisation de l’alcool et l’incohérence des politiques en matière de 

drogues. Selon cette logique, tous les discours misant sur la diabolisation du cannabis 

reviennent à banaliser l’alcool, une substance dont les méfaits sont bien connus. 

De l’autre côté du spectre, Éric Caire (CAQ) applique un contre-cadrage pour invalider le 

cadre 3.1 (laissez-faire/libéralisme) qui utilise le pragmatisme comme notion clé :

Puis surtout, surtout, est-ce que c’est mieux que la reddition [sic] qu’on nous pro-

posait dans l’ancien gouvernement, en disant : Mais de toute façon ils vont fumer ? 

Wow ! C’est parce que, Mme la Présidente, si c’est ça, la philosophie du gouverne-

ment, on n’interdira plus les choses parce que de toute façon ils vont le faire, on va 

arrêter d’interdire quoi que ce soit, parce que, que je sache, il n’y a pas une loi au 

Québec qui a empêché un criminel d’être un criminel, il n’y a pas un règlement au 

Québec qui a empêché quelqu’un qui avait envie de l’enfreindre de l’enfreindre. 

(Éric Caire [CAQ], 2019-04-11)

Encore une fois, l’énoncé généralise l’argument de l’opposant afin d’en miner la validité 

dans le cas spécifique. Appliqué à tous les règlements et les lois, l’argument pragmatique 

voulant que des réglementations strictes soient vaines devient plutôt absurde. Les interve-

nants de la CAQ adoptent ce type de discours à plusieurs reprises, en reformulant la position 

pragmatique de certaines oppositions comme un « abandon » de la responsabilité gouverne-

mentale d’assurer la sécurité des jeunes.
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En Ontario, plusieurs intervenants défendent les bienfaits du passage à un modèle privé. 

Pour ce faire, l’un des contre-cadrages importants est d’anticiper certaines critiques souvent 

adressées au secteur privé. Cela permet en principe de neutraliser les arguments (notam-

ment liés au cadre 2.2 — prévention/gestion des risques) voulant que l’État soit le mieux 

placé pour gérer le cannabis de manière sécuritaire : 

Les opposants à la vente au détail privée supposent souvent que la vente [par un 

monopole d’État] est plus sûre, surtout en ce qui concerne l’identification des per-

sonnes qui achètent du cannabis. Bien que nous entendions cet argument assez 

souvent, lorsque nous évaluons les preuves, il n’y a pas grand-chose pour le soutenir. 

Cela s’explique par les structures d’incitation que nous créons pour les détaillants 

privés. Par exemple, si un détaillant privé vend un produit dont la vente est inter-

dite en raison de l’âge, qu’il ne s’identifie pas et qu’il se fait prendre, il perd souvent 

complètement sa licence pour vendre ce produit. Lorsqu’un magasin géré par le 

gouvernement ne parvient pas à identifier un mineur qui achète un produit dont 

l’âge est interdit, ce magasin reste ouvert et la personne en question peut ou non 

perdre son emploi. (Consumer Choice Center, 2018-10-12, notre traduction)

À l’inverse, chez le NPD, l’un des contre-cadrages fréquents est la réutilisation de la logique 

économique propre au cadre 3.2 (criminalité/revenus) pour défendre un modèle de ges-

tion étatique liée au cadre 2.2 (prévention/gestion des risques). Cette rhétorique neutralise 

l’argument économique pour justifier la privatisation en soulignant qu’un modèle public est 

tout aussi économiquement bénéfique, voire meilleur : 

L’une des choses que le député de Niagara Falls a mentionnée à laquelle je veux 

vraiment faire référence, c’est lorsqu’il a parlé du modèle de la LCBO — le fait qu’il 

s’agit d’une ressource publique qui rapporte de l’argent, et que nous utilisons 

ensuite cet argent pour bâtir notre province, et combien cela est important. Mais, 

également, ce qui est important dans ce modèle, c’est, il a dit « emplois », mais je 

préfère le terme « carrières ». Si nous examinons la façon dont nous allons distribuer 

le cannabis et ce que nous allons avoir ici, ne créons pas d’« emplois » pour les gens, 

car notre province ne connaît pas de crise de l’emploi. Nous savons que de nom-

breuses personnes ont deux ou trois emplois et n’arrivent toujours pas a joindre les 

deux bouts. La réelle crise est une crise des carrières. Les carrières sont le moteur de 

l’économie. [Une carrière, c’est l’argent supplémentaire dans les poches à la fin de 

la journée. C’est la retraite. (Jamie West [NPD], 2018-10-01, notre traduction) 

Complémentarité des modèles : intégration et couplements stratégiques

L’analyse suggère que les modèles de régulation ne sont pas mutuellement exclusifs au sein 

du discours des parties prenantes. En effet, seules 28 des 42 parties prenantes s’appuient sur 

l’un des modèles de régulation dans une proportion de 50 % ou plus. Ce nombre diminue 

rapidement pour des proportions plus élevées : 15 parties prenantes ont recours à l’un des 
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modèles dans une proportion de 60 % ou plus, 8 parties prenantes dans une proportion de 

70 % ou plus, et seulement 3 dans une proportion de 80 % ou plus. Par ailleurs, dans la grande 

majorité des cas et sous-cas (37/42), les parties prenantes ont recours au moins une fois à 

des cadres associés aux trois modèles. Ces résultats contribuent à affirmer l’existence d’une 

« complémentarité » des modèles de régulation, c’est-à-dire que les intervenants ont ten-

dance à articuler leurs positions à l’aide de plusieurs modèles à la fois. Deux stratégies misant 

sur cette complémentarité sont abordées ici : l’intégration et les couplements stratégiques.

Intégration

La stratégie d’intégration (Porter et al., 2018) consiste à coopter des éléments d’un cadre d’un 

opposant politique au sein d’un autre, ou encore à défendre une position à travers le cadrage 

de l’opposant. Cette forme de judo intellectuel contribue à embrouiller les distinctions que 

l’on peut faire entre les modèles types de régulation. Au Québec, plusieurs intervenants 

soulèvent des éléments propres aux cadres 1.1 et 1.2 (prohibition 2.0) pour en défaire la subs-

tance au profit d’autres cadres. Par exemple, Jennifer Maccarone (PLQ) reprend des thèmes 

récurrents du cadrage 1.1 (panique morale) tel qu’employé par la CAQ (ex. : « nos enfants ») 

afin de développer un argumentaire basé à la fois sur le cadre 2.2 (un modèle public, bien 

réglementé et accessible, etc.) et 3.1 (libre arbitre, choix individuels, etc.) :

Pour mes enfants, s’ils décident de consommer, et j’espère qu’ils ne le feront pas, 

je ne pense pas qu’ils le feront, mais c’est un sentiment de sécurité pour moi de 

savoir qu’il y a un endroit sûr où ils peuvent aller. J’ai également été présidente d’un 

conseil scolaire. Je sais ce qui se passe autour de nos écoles. Elles sont entourées 

par « les crétins », comme mon collègue l’a dit. […] Et c’est formidable pour moi, 

en tant que mère, de savoir qu’à partir de 18 ans, lorsqu’ils ont le droit de vote, 

lorsqu’ils ont la capacité d’assumer des fonctions publiques, lorsqu’ils ont la capa-

cité de boire légalement, qu’ils ont aussi la capacité de consommer un produit qui a 

été approuvé, qui a été cultivé dans des circonstances strictes, où nous savons que 

les niveaux de THC sont plus bas […] Mon fils vient d’avoir 18 ans. Tous ses amis ont 

18 ans. Est-ce que c’est ce que nous faisons ici ? C’est ce que nous disons ? C’est ça : 

Tu es assez bon pour voter, tu es assez bon pour boire, mais tu n’es pas assez bon 

pour décider où tu vas acheter ton cannabis ? […] Les jeunes le font de toute façon. 

(Jennifer Maccarone [PLQ], 2019-10-24, notre traduction) 

Sol Zanetti (QS) réutilise quant à lui la préoccupation médicale de la CAQ (cadrage 1.2) pour 

la retourner contre elle dans le débat concernant la consommation dans les lieux publics. À 

l’aide d’arguments médicaux, il défend une conception centrée sur les populations vulné-

rables (2.1) et la gestion des risques (2.2). Cet argument permet de déconstruire l’association 

si centrale pour la CAQ entre les cadres 1.1 (panique morale) et 1.2 (médical/santé) :
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[L]a disposition dans le projet de loi qui s’attarde à interdire la consommation de 

cannabis dans les lieux publics tels que les parcs est complètement aberrante. 

L’Institut de santé publique du Québec a démontré que de fumer à l’intérieur aug-

mente la nocivité de la fumée secondaire. Mais le gouvernement, avec son projet de 

loi, obligera les gens à consommer à l’intérieur, là où le contact avec la fumée secon-

daire est plus nocif et dangereux, notamment pour les populations plus vulnérables 

telles que les enfants, les personnes enceintes, les personnes âgées. L’interdit de 

fumer et les impasses qui peuvent en ressortir pourraient mener des gens vers les 

produits comestibles ou les vaporisateurs, qui ne sont pas moins nocifs pour la 

santé. (Sol Zanetti [QS], 2019-02-28)

En commission, certains intervenants comme l’Institut national de santé publique du 

Québec (INSPQ) intègrent le cadre 1.2 (médical/santé) tant dans l’argumentaire que dans 

leurs propositions :

Des concentrations élevées en THC sont associées à des risques accrus de problèmes 

de santé mentale, notamment la survenue de psychose ou le développement d’un 

trouble de l’usage. C’est pourquoi il a été suggéré que le gouvernement impose une 

limite à la concentration maximale de THC des produits vendus par la SQDC [pour 

les moins de 21 ans], ainsi qu’une concentration minimale de CBD pour atténuer 

des effets indésirables engendrés par le THC : par exemple un maximum de 10 % à 

15 % de THC et un minimum de 1 % de CBD. L’Institut a également proposé que le 

comité de vigilance, à la lumière des connaissances scientifiques et des recomman-

dations d’experts, évalue périodiquement la pertinence de ces limites et détermine 

le bien-fondé d’offrir de nouvelles formes de produits à la clientèle de la SQDC. 

(INSPQ, 2019-02-14, p. 6)

Or, la proposition de fixer un taux de THC inférieur chez les moins de 21 ans s’avère un 

excellent exemple d’intégration : l’INSPQ est en faveur de l’âge légal à 18 ans7, mais tente 

d’intégrer des éléments du cadrage gouvernemental à son cadre principal (2.2 — Prévention/

Gestion des risques). Bien qu’infructueuse, nous interprétons cette stratégie comme une 

tentative de nuancer la position de la CAQ sur l’âge légal afin de trouver un terrain d’entente. 

En Ontario, des intervenants intègrent des éléments du cadre 2.2 (prévention/gestion des 

risques) aux cadres 3.1 et 3.2 (commercialisation) afin de coopter les notions de prévention 

et de gestion des risques à une approche pourtant centrée sur la commercialisation. Chez le 

gouvernement, cette stratégie est fréquemment mobilisée. Dans cet énoncé, Doug Downey 

(OPC) utilise un cadre 2.2 en centrant le propos sur l’information et l’éducation. Cela lui per-

met d’intégrer des principes de prévention sans pour autant que davantage de ressources 

permettant de les mettre en pratique soient investies : 

7  Le mémoire déposé par l’INSPQ lors de la ronde précédente de consultations en lien avec le projet de loi no 157 appuie l’âge 
légal à 18 ans. Voir Institut national de santé publique du Québec (2018).
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Nous avons tous des amis avec qui nous avons grandi et qui vous diront qu’ils sont 

des experts en la matière. La plupart d’entre eux ne le sont pas. Ils ont peut-être 

une grande expérience du sujet, mais ça ne signifie pas qu’ils sont des experts en 

la matière. Il est important que l’information et l’éducation soient diffusées, car 

il s’agit vraiment de protéger nos jeunes et de s’assurer que le produit est utilisé 

de façon responsable et de la manière prévue par le gouvernement fédéral. (Doug 

Downey [OPC], 2018-10-01, notre traduction)

L’industrie utilise une rhétorique similaire en commission parlementaire pour convaincre 

les partis d’opposition que l’encadrement optimal du cannabis passe par le marché :

L’autre objectif [autre que de concurrencer le marché illégal] est d’empêcher les 

jeunes d’en consommer, et plus on retarde la consommation d’alcool et de can-

nabis — et de tabac, d’ailleurs — mieux c’est. Nous le savons du point de vue de 

la santé publique. Je pense que vous pouvez accomplir ces deux missions. Je sais 

que l’on peut faire valoir que les employés du gouvernement pourraient mieux 

surveiller […] les points de vente au détail, mais je ne crois pas qu’il y ait beau-

coup d’arguments en ce sens. La dernière fois que nous sommes allés [dans l’État 

de Washington] avec mes filles, nous sommes allés visiter un point de vente de 

cannabis, car j’étais curieux de voir comment il était organisé. Je n’avais pas mon 

passeport sur moi, mais elles l’avaient. Elles ont 24 et 27 ans. Elles ont été autorisées 

à entrer. Moi non, car je n’avais pas de pièce d’identité. Donc, les magasins de l’État 

de Washington prennent le contrôle de l’âge très au sérieux. (Hexo Corp.8, 2018-10-

11, nos soulignements, notre traduction) 

Cet énoncé permet à l’industrie d’intégrer des préoccupations liées à la santé publique, dont 

le contrôle de l’âge légal, avec une place prééminente du privé dans la mise en œuvre des 

réglementations. Cette intégration d’idées phares du modèle de santé publique et de réduc-

tion des méfaits permet en outre de réduire la tension avec les oppositions réticentes à la 

privatisation de la vente.

Couplements stratégiques

Enfin, les « couplements stratégiques » sont entendus ici comme des discours liant deux 

modèles de régulation afin de dissiper leurs tensions et de fédérer plusieurs préoccupa-

tions. Au Québec, alors que le gouvernement privilégie des cadres associés au modèle de 

prohibition 2.0, des cadres associés aux deux autres modèles sont mobilisés de manière 

complémentaire par les oppositions. La complémentarité des cadres 2.2 (prévention/ges-

tion des risques) et 3.2 (criminalité/revenus) est la plus fréquente : 

8 Hexo est une entreprise de production et de transformation de cannabis.
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La prohibition mènera inévitablement les jeunes adultes vers un marché illicite qui, 

lui, n’a pas de souci d’éthique, ni de contrôle de qualité, ni de quantité de THC dans 

ses produits, et ça rend de facto la consommation de cannabis plus dangereuse. 

[…] Je posais, en commission, la question aux représentants de la SQDC, je leur 

demandais : Selon vous, quand les jeunes vont aller se procurer du cannabis de 

contrebande, est-ce que les profits générés vont être investis en prévention ? Est-ce 

que le crime organisé va faire ça ? Bien, ils ont trouvé ma question drôle, parce que 

poser la question, c’est y répondre, c’est évident que non. Ensuite, est-ce qu’à la 

SQDC ils vont dire aux jeunes… est-ce qu’ils vont leur proposer des produits plus 

dangereux que celui qu’ils viennent chercher, comme c’est susceptible d’arri-

ver dans le marché noir ? Bien, évidemment, non, alors qu’à la SQDC ils ont cette 

consigne de diriger, lorsqu’on leur demande conseil, les consommateurs, les clients 

vers des produits toujours à plus faible dose de THC. (Sol Zanetti [QS], 2019-02-28)

Cette complémentarité peut être interprétée comme une tentative des oppositions de 

débattre autour d’une définition du « juste milieu » en matière de politiques publiques. Dans 

un contexte où la CAQ allie les préoccupations de santé publique avec le modèle de prohi-

bition 2.0, elle « durcit » par le même fait la définition d’une politique jugée responsable en 

matière de cannabis. En réaction à la conception stricte défendue par la CAQ, l’opposition 

parlementaire associe quant à elle les cadres du modèle de santé publique et de réduction 

des méfaits avec les cadres du modèle de commercialisation pour proposer une autre défi-

nition qui tienne aussi compte de considérations plus pragmatiques. Le clivage autour de 

la définition du « juste milieu » constitue une part importante des débats sur le projet de 

loi no 2.

En Ontario, la complémentarité des modèles de régulation est déjà bien présente chez le 

gouvernement, qui tend à mobiliser des cadres liés au modèle de santé publique et de réduc-

tion des méfaits pour appuyer une conception qui n’en demeure pas moins ancrée dans 

le modèle de commercialisation. Cela est également vrai chez le NPD, qui tend à mobili-

ser certains cadres associés au modèle de prohibition 2.0 afin d’appuyer sa conception 

ancrée dans le modèle santé publique et réduction des méfaits. La complémentarité des 

modèles est la plus évidente en commission parlementaire. Révélant la nature stratégique 

du cadrage, plusieurs intervenants de l’industrie tendent à combiner des cadres du modèle 

de santé publique et de réduction des méfaits avec des cadres du modèle de commercialisa-

tion. Chez Aurora, la complémentarité des cadres permet d’évoquer le caractère nuancé du 

projet de loi no 36 et d’affirmer qu’il permet d’équilibrer les impératifs économiques (3.2 — 

Criminalité/Revenus) et de santé publique (2.2 — Prévention/Gestion des risques) :

Le projet de loi 36 est une mesure législative fort équilibrée qui accorde la priorité 

à la santé et à la sécurité publiques de tous les Ontariens, en particulier les jeunes 

de la province. Nous convenons que la sécurité publique est primordiale, ce qui 

exige que tous les participants au marché légal du cannabis soient soumis à des 
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exigences strictes en matière de licences et à une surveillance réglementaire conti-

nue. Il est impératif que le marché de détail du cannabis de l’Ontario comprenne 

des détaillants qui sont prêts à faire les investissements nécessaires pour garantir 

des environnements de vente au détail sûrs, sécurisés et éducatifs dans toute la pro-

vince. (Aurora9, 2018-10-12)

Fire and Flower10 mise pour sa part sur la notion de citoyenneté corporative comme garantie 

de responsabilité (3.1 — Laissez-faire/Libéralisme) de la part de l’industrie. Cela permet de 

réaffirmer la primauté présumée des objectifs de santé publique au sein du projet de loi no 36 

(2.2 — Prévention/Gestion des risques), notamment en ce qui a trait à la prévention :

Nous souhaitons aborder notre engagement envers l’éducation du public en ce qui 

concerne le cannabis récréatif. […] En tant que détaillants et propriétaires d’entre-

prise responsables, une responsabilité sociale forte est essentielle à notre modèle 

d’affaires. Nous sommes impatients d’établir des relations solides avec les commu-

nautés dans lesquelles nous nous établissons, des relations qui seront adaptées à 

chacune d’elles. La conception de nos magasins encouragera les espaces ouverts 

et accueillants où nos clients pourront trouver une expérience de vente au détail 

personnalisée. Nous travaillerons avec diligence pour que chaque personne qui 

franchit nos portes soit traitée avec respect et vive une expérience de vente de can-

nabis sur mesure. Une attention particulière sera portée aux espaces privés pour les 

conversations individuelles avec les membres hautement qualifiés de notre équipe 

Fire and Flower. (Fire and Flower, 2018-10-12)

Conclusion

Cet article permet de bâtir des ponts entre (a) les études cherchant à analyser le contenu des 

politiques de légalisation et (b) les études cherchant à analyser les dynamiques sociales et 

de pouvoir qui orientent la formulation de ces politiques. La principale limite des approches 

discursives réside souvent dans leur incapacité à incorporer l’analyse de la réalité objective 

(ex. : réglementations, rapports de force, etc.) au profit d’un propos axé sur la dimension 

subjective de la réalité (ex. : idées, visions du monde, etc.). En ayant recours à une grille 

d’analyse de cadrage inspirée de modèles types de la régulation, cet écueil fréquent de l’ana-

lyse discursive s’en trouve atténué. 

Néanmoins, l’analyse présentée ici comporte plusieurs limites. Il convient d’en noter deux 

centrales. En premier lieu, bien que le corpus intègre l’ensemble des débats parlementaires 

sur la reformulation de la politique en matière de cannabis dans les deux cas, il est loin d’être 

exhaustif. Il conviendrait notamment de s’intéresser aux discours médiatiques, permettant 

9 Aurora est une entreprise de production et de transformation de cannabis.
10 Fire and Flower est une entreprise de production, de transformation et de vente au détail de cannabis.
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ainsi de relever des préoccupations distinctes de celles des élus et d’explorer les interactions 

entre institutions comme moteur de la construction des discours. À juste titre, des travaux 

récents sur les politiques en matière de cannabis ont montré l’intérêt des corpus média-

tiques (Abalo, 2019 ; Schwartz et Tatalovich, 2018). 

En second lieu, la grille d’analyse utilisée ne permet pas d’englober l’ensemble des cadrages 

possibles de la légalisation du cannabis (ex. : sécurité publique, fédéralisme, interactions 

entre cannabis et autres drogues, etc.), ce qui fait en sorte que les résultats doivent être 

interprétés avec prudence. Il existe une forme de contrepartie entre la parcimonie et l’ex-

haustivité du codage en analyse du discours. Les grilles parcimonieuses (ne comportant 

parfois que deux catégories) permettent d’analyser des corpus larges, parfois à l’aide d’outils 

automatisés (Benoit et al., 2014 ; Nowlin, 2016). Ces méthodes ne permettent cependant pas 

d’alimenter la grille de manière inductive. Les grilles exhaustives (ou à ambition exhaustive) 

permettent quant à elles d’identifier avec une grande précision les nuances du corpus et 

d’explorer une diversité de dimensions discursives (Miller, 2020 ; Turbide, 2017). Toutefois, 

ces analyses généralement exploratoires ne permettent souvent que de traiter un corpus 

restreint. La méthode adoptée ici se positionne entre ces deux pôles, en permettant à la 

fois d’analyser un corpus relativement large et de nourrir la grille d’analyse tout au long du 

codage. Il est cependant évident que plusieurs nuances échappent à l’analyse et que plu-

sieurs nouveaux cadrages pourraient être ajoutés à la grille de codage pour la parfaire11. Par 

ailleurs, puisque le codage est manuel, il laisse place aux biais d’interprétation du chercheur.

Enfin, à la lumière de la présente étude, plusieurs questions demeurent. Les objectifs énoncés 

de la légalisation sont-ils réellement mis en pratique ? La reformulation des réglementations 

initiales s’accompagne-t-elle de changements dans la mise en œuvre ? Quels discours sur 

la légalisation sont traduits en politiques et pourquoi ? Ces questions situées à l’intersec-

tion des dimensions réglementaire et discursive de la légalisation méritent l’attention des 

chercheurs dans le contexte post-légalisation. Si plusieurs disciplines se sont jusqu’ici inté-

ressées à la légalisation, le caractère multidimensionnel de ces questions réitère en définitive 

la nécessité d’approches interdisciplinaires pour mieux comprendre cet enjeu complexe.

11   À titre indicatif, pour chacun des cas, nous avons divisé le nombre de mots codés avec au moins un des six cadres de la grille 
d’analyse par le nombre de mots total figurant au corpus. Au Québec, la grille permet de couvrir 30,8 % des mots figurant 
au corpus, alors que la proportion s’établit à 43,9 % en Ontario. Notre grille d’analyse est ainsi plutôt efficace, surtout si l’on 
considère la part « impertinente » du corpus : les débats parlementaires comportant des énoncés hors sujet (préambules, pro-
cédures, interjections, etc.) et les mémoires comportant des éléments de forme non pertinents à l’analyse (page couverture, 
présentation de l’intervenant, bibliographie, annexes, etc.) En somme, il semble que notre grille permette de couvrir une part 
importante des débats avec parcimonie. Ces données permettent néanmoins de suggérer que d’autres cadrages pertinents 
peuvent avoir été mobilisés par les parties prenantes auxquels il conviendrait de s’intéresser dans des analyses subséquentes. 
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